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Le cadre conventionnel des pigistes travaillant pour FMM n’étant pas encore stabilisé, nous 
n’avons pas pu doter la première édition du « Guide des droits du salariés » d’une section 
spécifique aux pigistes digne de ce nom. 

En effet, la négociation d’un accord sur les conditions de collaboration des journalistes 
rémunérés à la pige, commencée en 2018, n’a toujours pas abouti. Le projet d’accord 
proposé par la Direction de FMM n’a été signé par aucune des organisations syndicales.  

Le 6 août 2018, la Direction a par ailleurs informé l’ensemble des salariés de sa décision 
d’appliquer unilatéralement les dispositions de ce projet d’accord et notamment  : 

• la couverture sociale ; la prime d’ancienneté ; la revalorisation de certaines 
piges ; l’attribution de primes à caractère social (mariage, PACS, naissance, 
indemnité de garde d’enfant.) 

L’application de TOUTES ces mesures a été confirmée lors de la réunion DP du 22 août 2018. 
Après la grève de septembre 2018, sans dénoncer dans les formes l’engagement qu’elle avait 
pris, la Direction a choisi de conditionner le bénéfice de certaines mesures à la signature d’un 
futur accord d’entreprise. C’est notamment le cas des primes à caractères social. 

Cette décision n’est pas conforme à la jurisprudence et à l’appréciation des tribunaux. La 
CFTC a donc saisi l’Inspection du travail qui vient de confirmer notre analyse : « en cas 
d’absence de dénonciation, il apparaît que l’engagement unilatéral de l’employeur s’applique 
jusqu’à la conclusion de l’accord et non l’ouverture des négociations. » 

Il règne ainsi un certain flou sur les dispositions actuellement appliquées aux pigistes et plutôt 
que d’inclure des informations qui risquaient d’être obsolètes dès la parution du guide, nous 
avons préféré les inclure dans son édition numérique (à paraître début novembre) afin de pouvoir 
les mettre à jour au fur et à mesure et ainsi vous garantir une information fiable et utile. 

En attendant, nous vous proposons le futur chapitre dédié aux journalistes pigistes, dont la 
version numérique s’efforcera de vous proposer une information régulièrement mise à jour. 

La CFTC de FMM

http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20180911/ob_5f3a77_08-2018.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20180911/ob_5f3a77_08-2018.pdf
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JOURNALISTES		
RÉMUNÉRÉS	À	LA	PIGE

EN	BREF Les	 journalistes	rémunérés	à	 la	piges	ou	pigistes	sont	des	 journalistes	
professionnels.		

Ils	bénéficient	de	la	présompFon	de	salariat.	

La	pige	n'est	qu’un	mode	de	rémunéraFon	qui	ne	confère	pas	de	statut	
par:culier.	

Certains	journalistes	sont	également	employés	en	CDD	de	courte	durée,	
notamment	à	RFI	et	MCD.

			STATUT	?	QUEL	STATUT	?

Les	 pigistes	 n’ont	 pas	 de	 statut	 statut	 parFculier,	 la	 pige	 n’étant	 qu’un	 mode	 de	
rémunéraFon	à	la	tâche.	On	parlera	donc	plutôt	de	journalistes	rémunérés	à	la	pige,	car	le	
seul	 statut	dont	bénéficient	 les	pigistes	 et	qui	 leur	 est	 garan:	par	 la	ConvenFon	 collecFve	
naFonale	de	travail	des	journalistes	(CCNTJ)	est	celui	de	journaliste	professionnel.

Rappelons	donc	la	définiFon	qu’en	donne	le	Code	du	travail	:	

Est	 journaliste	 professionnel	 toute	 personne	 qui	 a	 pour	 acFvité	 principale,	 régulière	 et	 rétribuée,	
l'exercice	de	sa	profession	dans	une	ou	plusieurs	entreprises	de	presse,	publica:ons	quo:diennes	et	
périodiques	ou	agences	de	presse	et	qui	en	:re	le	principal	de	ses	ressources.	la	répéFFon	;	

Le	 correspondant,	 qu'il	 travaille	 sur	 le	 territoire	 français	 ou	 à	 l'étranger,	 est	 un	 journaliste	
professionnel	s'il	perçoit	des	rémunéraFons	fixes	et	remplit	les	condi:ons	prévues	au	premier	alinéa.			

Textes	applicables	:		art.	L7111-3	C.	trav.	CeUe	défini:on	est	reprise	à	l’ar:cle	1er	de	la	CCNTJ.

			RELATION	DE	TRAVAIL

À	 France	 Médias	 Monde,	 les	 praFques	 d’emploi	 diffèrent	 selon	 les	
rédacFons	:	

RFI	:	le	CDD	est	déclenché	à	partir	du	5e	jour	de	pige	ayant	le	même	objet	;	

FRANCE	24	 :	 la	rémunéra:on	à	 la	pige	est	privilégiée	sauf	pour	 les	 longs	
remplacements	qui	donnent	lieu	à	un	contrat	à	durée	déterminée	;	

MCD	:	le	recours	aux	CDD	est	privilégié	par	rapport	à	la	pige.

N.B.	À	défaut	de	 leUre	d’embauche,	 vos	bulleFns	de	 salaire	établissent	 la	 réalité	du	 respect	par	
l’employeur	de	la	présompFon	de	contrat	de	travail.

Les	journalistes	pigistes	sont	libres	de	travailler	pour	plusieurs	entreprises	de	presse.	Au	début	de	la	
collabora:on,	 il	 est	 d’usage	 de	menFonner	 ses	 autres	 collaboraFons	 régulières,	 conformément	 à	
l’ar:cle	7	de	la	CCNTJ.	Il	n’est	pas	nécessaire	de	le	faire	pour	les	collaboraFon	occasionnelles.

FRANCE MÉDIAS MONDE

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018764981&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=EF592FB425F1D0E294290B91A4F7F09C.tpdjo05v_2?idArticle=KALIARTI000005786601&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=20100313
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=EF592FB425F1D0E294290B91A4F7F09C.tpdjo05v_2?idArticle=KALIARTI000005786601&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=20100313
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018764981&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
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La	pige	:	

Il	 convient	de	 rappeler	que	 les	 journalistes	 rémunérés	à	 la	pige	bénéficient	d’une	présompFon	de	
salariat.	 L’ar:cle	 L7112-1	 du	 code	 du	 travail	 dispose	 que	 «	 Toute	 conven:on	 par	 laquelle	 une	
entreprise	de	presse	s’assure,	moyennant	rémunéra:on,	le	concours	d’un	journaliste	professionnel	est	
présumée	 être	 un	 contrat	 de	 travail.	 CeUe	 présomp:on	 subsiste	 quels	 que	 soient	 le	 mode	 et	 le	
montant	de	la	rémunéra:on	ainsi	que	la	qualifica:on	donnée	à	la	conven:on	par	les	par:es	».	

La	Cour	d’appel	de	Paris	précise	que	«	ni	la	qualité	de	pigiste,	c'est-à-dire	rémunéré	forfaitairement	à	
la	pige,	ni	le	montant	de	la	rémunéraFon,	ni	le	volume	du	travail	confié,	ni	la	variaFon	dans	le	temps	
de	ce	volume	n'ont	d'incidence	sur	ce_e	présompFon	»	(C.A.	Paris	18/05/2010).	

En	 l’absence	 de	 contrat	 écrit,	 le	 pigiste	 est	 réputé	 être	 en	 contrat	 à	 durée	 indéterminée,	 forme	
normale	du	contrat	de	travail	(Art.	L1221-2	C.	trav.	et	Cass.	soc.	18/01/2018,	n°	16-21215).		

En	cas	d'arrêt	de	 la	collaboraFon	ou	de	diminuFon	 importante	du	nombre	de	piges,	 le	 journaliste	
pigiste	régulier	peut	ainsi	prétendre	:	

aux	indemnités	de	rupture	(indemnité	compensatrice	de	préavis,	indemnité	de	licenciement)	;	

à	une	indemnité	pour	licenciement	sans	cause	réelle	et	sérieuse	(Art.	L1235-3	C.	trav.).

CDD

Un	CDD,	quel	qu’en	soit	son	mo:f,	ne	peut	avoir	pour	ni	objet	ni	pour	effet	de	pourvoir	durablement	
un	 emploi	 lié	 à	 l’acFvité	 normale	 et	 permanente	 de	 l’entreprise	 (Art.	 L1242-1	 C.	 trav.).	 La	 CCNTJ	
précise	 dans	 son	 ar:cle	 17	 qu’un	 journaliste	 ne	 peut	 être	 embauché	 avec	 un	 CDD	 que	 pour	 une	
mission	temporaire	dont	la	nature	et	la	durée	doivent	être	définies	lors	de	l'embauche.

N.B.	Lorsque	ces	dispositions	ne	sont	pas	respectées,	le	salarié	peut	saisir	le	Conseil	de	Prud’hommes	
pour	demander	la	requalification	de	la	relation	de	travail	en	contrat	à	durée	indéterminée.

Le	contrat	à	durée	déterminée	(CDD)	:	

Le	 recours	 au	Contrat	 à	durée	déterminée	 n'est	possible	que	dans	 les	 cas	
expressément	prévus	par	l’ar:cle	L1242-2	du	Code	du	travail.		

Il	 s'agit	 principalement	 du	 remplacement	 d’un	 salarié	 (absence,	 passage	
provisoire	à	temps	par:el,	départ	défini:f	d'un	salarié	avant	suppression	du	
poste,	 aUente	 de	 l'arrivée	 d'un	 salarié	 recruté	 en	 CDI)	 ou	 d’un	
accroissement	temporaire	de	l’acFvité	de	l’entreprise.

			RÉMUNÉRATION Engagement	unilatéral

BARÈMES	DE	PIGES

Barème	des	piges		(hors	correspondances)	applicable	à	RFI	

Barème	de	piges	applicable	aux	correspondances	de	RFI																		
(au	1er	juillet	2018)	

Barème	de	piges	en	vigueur	à	FRANCE	24

N.B.	Le	montant	des	piges	s'entend	hors	13e	mois,	hors	prime	d’ancienneté	et	hors	congés	payés.		

• Lorsque	 le	Secrétariat	général	annule	une	pige	48	heures	ou	moins	avant	 la	date	prévue,	celle-ci	est	
payée	intégralement	(Réunion	DP	-	Avril	2017).		

• Les	pigistes	sont	payés	à	100	%	pendant	leur	période	de	formation	et	doublon	(Réunion	DP	-	Février	2017).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006904515&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022234316&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901194&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=A3389B628B37D9A8F15F974B7E0E6331.tplgfr43s_1?idSectionTA=KALISCTA000005737816&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_48ae70_engagement-unilate-ral-relatif-aux-pi.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170524/ob_fc3553_qr-dp-re-union-du-25-avril-2017-v3.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170326/ob_640fe7_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006904515&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901194&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=A3389B628B37D9A8F15F974B7E0E6331.tplgfr43s_1?idSectionTA=KALISCTA000005737816&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_db4293_bare-me-de-piges-rfi.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_da6ab0_bare-me-correspondances-rfi.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_11daf6_bare-me-de-piges-france-24.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170524/ob_fc3553_qr-dp-re-union-du-25-avril-2017-v3.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170326/ob_640fe7_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A189D184B94D6E3390BBC84511A04774.tplgfr33s_3?idArticle=LEGIARTI000019071087&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036584575&fastReqId=392756054&fastPos=1
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191021/ob_ec7707_vf4-le-licenciement-pour-motif-perso.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191021/ob_ec7707_vf4-le-licenciement-pour-motif-perso.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036762052&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180401
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_db4293_bare-me-de-piges-rfi.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_da6ab0_bare-me-correspondances-rfi.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_11daf6_bare-me-de-piges-france-24.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_48ae70_engagement-unilate-ral-relatif-aux-pi.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022234316&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A189D184B94D6E3390BBC84511A04774.tplgfr33s_3?idArticle=LEGIARTI000019071087&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036584575&fastReqId=392756054&fastPos=1
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191021/ob_ec7707_vf4-le-licenciement-pour-motif-perso.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191021/ob_ec7707_vf4-le-licenciement-pour-motif-perso.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036762052&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180401
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PRIME	D’ANCIENNETÉ

• La	prime	d’ancienneté	est	versée	aux	journalistes	Ftulaires	d’une	carte	
de	presse	française,	qu’ils	soient	pigistes	ou	pas.		

• CeUe	disposi:on	a	été	étendue	aux	pigistes	et	aux	correspondants	de	
manière	unilatérale	à	compter	du	mois	de	décembre	2018	avec	un	
versement	rétroac:f	pour	toute	l’année	2018.		

• En	2019,	elle	est	versée	trimestriellement.	(Réunion	DP	-	Septembre	2019)	

Modalités	de	calcul	:	

๏ 5	%	pour	5	ans	d’ancienneté	carte	de	presse	française	

๏ 10	%	pour	10	ans	d’ancienneté	carte	de	presse	française	

๏ 15	%	pour	15	ans	d’ancienneté	carte	de	presse	française	

๏ 20	%	pour	20	ans	d’ancienneté	carte	de	presse	française	

Elle	est	calculée	sur	la	base	du	SMIC	au	prorata	du	temps	de	présence	par	
rapport	au	nombre	de	jours	ouvrés	moyen	par	mois,	à	savoir	21,75.	

Exemple	:	valeur	du	SMIC	annuel	en	2019	:	18.254	€	

Ancienneté	de	5	ans	:	18.254	x	5	%	=	912,73	€	par	an	à	temps	plein.	
912,73	/	12	mois	/	21,75	jours	=	3,5	€	par	jour.

13E	MOIS	

• L'ar:cle	25	de	la	CCNTJ	prévoit	le	paiement	d’un	13e	mois	à	tout	
journaliste	professionnel.		

• À	FMM,	Le	13e	mois	est	versé	proporFonnellement	avec	chaque	pige	
(Réunion	DP	-	Juin	2019)	

• La	Direc:on	de	FMM	condi:onne	son	paiement	à	la	détenFon	de	la	
carte	de	presse.	(Réunion	DP	-	Septembre	2018).

RELEVÉ	DE	PIGES

• Depuis	le	1er	janvier	2018,	le	bulleFn	de	salaire	simplifié	a	été	étendu	
aux	pigistes.	Il	inclut	l’affichage	des	dates	de	piges	en	bas	de	bulleFn.		

• De	ce	fait,	les	relevés	de	piges	ne	sont	plus	envoyés	systéma:quement	
mais	seulement	sur	demande	(Réunion	DP	-	Mai	2019).

Le	travail	de	nuit	est	indemnisé	forfaitairement,	par	vacaFon	:

€ 30	€

40	€

50	€

20	€

๏ Vaca:on	se	terminant	après	00h00	et	avant	3h00		
ou	commençant	après	4h00	et	jusqu’à	5h00	inclus.

๏ Vacation	se	terminant	entre	3h00	et	4h00	inclus		
ou	commençant	après	minuit	et	jusqu’à	4h00	inclus.

๏ Vacation	commençant	avant	00h00	ou	à	00h00	et	se	
terminant	à	5h00	ou	après.

๏ Vaca:on	prenant	fin	entre	22h00	et	00h00		
ou	commençant	après	5h00	et	jusqu’à	6h00	inclus.

N.B.	Les	pigistes	perçoivent	les	primes	de	nuit	liées	à	leur	acFvité	(Réunion	DP	-	Juin	2019).		

Dans	l’aUente	de	la	mise	à	jour	de	l’ouFl	de	paie	HR	pour	les	piges	de		RFI,	les	barèmes	appliqués	intègrent	les	
primes	de	nuit	correspondant	à	la	vaca:on	concernée	(Réunion	DP	-	Septembre	2019).

http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190702/ob_484bb9_06-2019.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=563FC32A11CD8C6224D308E4F6FFB59E.tpdjo06v_2?idSectionTA=KALISCTA000005737822&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190702/ob_484bb9_06-2019.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20181011/ob_0df76b_09-2018.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190702/ob_484bb9_06-2019.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2300
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190625/ob_05e013_05-2019.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=563FC32A11CD8C6224D308E4F6FFB59E.tpdjo06v_2?idSectionTA=KALISCTA000005737822&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190702/ob_484bb9_06-2019.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20181011/ob_0df76b_09-2018.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2300
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190625/ob_05e013_05-2019.pdf
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‣ La	carte	de	presse	n'est	pas	obligatoire.	Elle	n'est	qu’un	moyen	parmi	
d'autres	 de	 se	 prévaloir	 de	 la	 qualité	 de	 journaliste	 auprès	 de	
l'administration.	Elle	 facilite	ainsi	certaines	démarches	à	 l'occasion	de	
l'établissement	d'un	passeport	ou	en	vue	de	bénéficier	des	dispositions	
prises	en	faveur	des	journalistes	par	les	autorités	administratives.	

‣ La	 Carte	 de	 presse	 ne	 peut	 être	 délivrée	 qu’à	 des	 journalistes	
professionnels	au	sens	de	l’article	L7111-3	(Art.	R7111-1	C.	trav.)	

‣ L’article	6	de	 la	 CCNTJ	 interdit	 à	 toute	entreprise	d’employer	pendant	
plus	de	 trois	mois	des	 journalistes	professionnels	et	assimilés	qui	ne	
seraient	pas	titulaires	de	la	carte	d’identité	professionnelle	de	l’année	
en	cours	ou	pour	lesquels	cette	carte	n’aurait	pas	été	demandée.	

‣ 5	bonnes	raisons	d'avoir	la	carte	de	presse	(CCIJP).	

N.B.	 Les	 nouveaux	 journalistes	 peuvent	 faire	 la	 demande	 de	 carte	
professionnelle	 auprès	 de	 la	 CCIJP	 après	 3	mois	 consécutifs	 de	 piges	
d'un	montant	minimal	moyen	supérieur	à	la	moitié	du	SMIC.	Vous	devez	
tirer	plus	de	50	%	de	vos	revenus	de	votre	activité	de	journaliste.

La	carte	d’idenFté	
des	journalistes	
professionnels

BULLETIN	DE	SALAIRE

• Le	 bulleFn	 de	 salaire	 doit	 faire	 apparaître	 la	 venFlaFon	 du	 salaire	
(traitement	 de	 base	 correspondant	 à	 sa	 qualificaFon,	 primes	
d'ancienneté,	 de	 langue,	 de	 nuit,	 et	 compléments	 personnels	 de	
salaire)	 (Art.	 27	 -	 CCNTJ).	 Il	 doit	 également	 indiquer	 clairement	
l’applica:on	de	la	CCNTJ	comme	convenFon	collecFve.	

N.B.	 La	 service	paie	de	FMM	édite	un	bulletin	de	 salaire	 et	envoie	une	
attestation	Pôle	emploi	à	chaque	fin	de	contrat.	(Réunion	DP	-	Mars	2017)

PRIME	DE	PRIORITÉ	RADIO

• CeUe	prime	concerne	les	correspondants	pigistes	de	RFI:		

๏ dont	la	localisa:on	présente	un	intérêt	par:culier	pour	RFI,		

๏ dont	les	qualités	professionnelles	sont	reconnues,		

๏ dont	le	volume	de	collabora:on	est	significa:f.		

• Elle	est	a_ribuée	pour	une	année	et	peut	être	renouvelée.		

• Elle	est	versée	en	contrepartie	d’une	primeur	de	l’information	réservée	
à	RFI.	En	contrepartie	de	cette	prime,	le	correspondant	doit	citer	RFI	s’il	
est	 amené	 à	 collaborer	 avec	 d’autres	 médias.	 Quatre	 niveaux	 de	
barème	sont	fixés,	de	304,90	€	à	1067,16	€	(Réunion	DP	-	Juin	2018).	

N.B.	Un	courrier	est	envoyé	chaque	année	aux	correspondants	pouvant	
en	bénéficier.	Cette	disposition	est	appliquée	unilatéralement	par	FMM.

DROITS	D’AUTEUR	

• L’auteur	d'une	œuvre	de	l'esprit	jouit	sur	ceUe	œuvre,	du	seul	fait	de	sa	
créa:on,	 d'un	 droit	 de	 propriété	 incorporelle	 exclusif	 et	 opposable	 à	
tous.	(Art.	111-1	C.	Propriété	intellectuelle).	À	ce	:tre,	les	journalistes	
bénéficient	sur	leurs	œuvres	de	droits	moraux	et	patrimoniaux,	qu’ils	
peuvent	céder	contre	une	rémunéraFon.	

• Si	 la	 première	 exploitaFon	 de	 la	 prestaFon	 du	 journaliste	 est	
rémunérée	par	la	pige,	 il	n’en	va	pas	de	même	pour	les	exploitaFons	
secondaires,	 la	 Direc:on	 de	 FMM	 n'appliquant	 pas	 aux	 pigistes	
l’accord	sur	la	cession	des	exploita:ons	secondaires	des	presta:ons.

http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20180802/ob_a8523b_06-2018.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20180802/ob_a8523b_06-2018.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006278868&cidTexte=LEGITEXT000006069414
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170126/ob_c8a0ad_accord-cession-exploitations-secondair.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904511&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000018522040&idSectionTA=LEGISCTA000018522042&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=50AA0DCDE33FB1A9B65FD2DF77601D6C.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786600&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.ccijp.net/upload/images/NL/5%20bonnes%20raisons.pdf
http://www.ccijp.net/upload/pdf/1D_2020.pdf
http://www.ccijp.net/article-36-faq.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=9D0BCA97205D4EB62983A7DA734FA014.tplgfr35s_2?idSectionTA=KALISCTA000005737824&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170419/ob_10b59e_03-2017.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006278868&cidTexte=LEGITEXT000006069414
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170126/ob_c8a0ad_accord-cession-exploitations-secondair.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904511&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000018522040&idSectionTA=LEGISCTA000018522042&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=50AA0DCDE33FB1A9B65FD2DF77601D6C.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786600&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.ccijp.net/upload/images/NL/5%20bonnes%20raisons.pdf
http://www.ccijp.net/upload/pdf/1D_2020.pdf
http://www.ccijp.net/article-36-faq.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=9D0BCA97205D4EB62983A7DA734FA014.tplgfr35s_2?idSectionTA=KALISCTA000005737824&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idArticle=KALIARTI000005786594&idSectionTA=KALISCTA000005698351&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170419/ob_10b59e_03-2017.pdf
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REMBOURSEMENT		
TRANSPORT

• Le	journaliste	u:lisant	les	abonnements	RATP	ou	Vélib	pour	effectuer	
le	 trajet	entre	 sa	 résidence	habituelle	et	 son	 lieu	de	 travail,	bénéficie	
d'une	prise	en	charge	à	hauteur	de	55	%	du	montant	de	l’abonnement.	

N.B.	 La	 prise	 en	 charge	 s'effectue	 sur	 présentation	 d’un	 justificatif	 au	
service	paie	et	au	prorata	du	temps	de	présence	(1	mois	=	21,75	jours).

TAXI	ET	INDEMNITÉ	
KILOMÉTRIQUE

• Pour	les	vacations	commençant	ou	se	terminant	à	23h	ou	après	ou	à	7h	
ou	 avant,	 vous	 pouvez	 vous	 faire	 rembourser	 le	 trajet	 domicile/travail	
effectué	avec	votre	véhicule	personnel	ou	le	montant	de	la	course	en	taxi.	

✓ Indemnités	kilométriques	pour	l’u:lisa:on	d’un	véhicule	personnel.	

✓ Frais	de	taxi	de	nuit.

ABATTEMENT	FISCAL

• Selon	 l’article	 81	 du	 Code	 Général	 des	 Impôts,	 tout	 journaliste	
professionnel	a	le	droit	à	une	allocation	pour	frais	d’emploi.	Concrètement,	
cela	signifie	qu’il	peut	déduire	7	650	€	de	ses	revenus	imposables	avant	
de	les	mentionner	dans	sa	déclaration	d’impôts	sur	le	revenu.	

N.B.	Si	vous	travaillez	pour	plusieurs	employeurs,	les	7	650	€	sont	déduits	
une	seule	fois	de	l’ensemble	des	rémunérations	nettes	annuelles	perçues.

			COUVERTURE	SOCIALE

Arrêt	maladie	:	

Conformément	 à	 l’ar:cle	 36	 de	 la	 CCNTJ,	 	 les	 absences	 pour	 cause	 de	
maladie	 ou	 d’accident	 du	 travail,	 couverts	 par	 la	 Sécurité	 sociale,	 dûment	
constatés	par	cer:ficat	médical,	donnent	lieu	au	paiement	des	salaires	dans	
les	condi:ons	suivantes	:	

Présence	dans	l’entreprise MainFen	du	salaire

Entre	6	mois	et	1	an pendant	2	mois	à	plein	tarif	puis	les	2	mois	suivants	à	50	%

>1	an pendant	3	mois	à	plein	tarif	puis	les	3	mois	suivants	à	50	%

>	5	ans pendant	4	mois	à	plein	tarif	puis	les	4	mois	suivants	à	50	%

>	10	ans pendant	3	mois	à	plein	tarif	puis	les	3	mois	suivants	à	50	%

>	15	ans pendant	4	mois	à	plein	tarif	puis	les	4	mois	suivants	à	50	%

N.B.	La	présence	dans	l’entreprise	est	caractérisée	par	au	moins	1	pige	par	mois	pendant	6	mois	consécutifs.

En	 cas	 d’arrêt,	 France	 Médias	 Monde	 complète	 l’indemnité	 versée	 par	 la	 Sécurité	 sociale	 au	
journaliste	pigiste	sur	la	base	du	salaire	moyen	perçu	à	FMM	pendant	les	12	derniers	mois.	

Un	 délai	 de	 carence	 de	 3	 jours	 est	 appliqué	 sauf	 si	 l’arrêt	 est	 lié	 à	 un	 état	 de	 grossesse	 ou	 à	 un	
accident	du	travail.	(Plus	d’infos	sur	améli.fr)

N.B.	Afin	de	percevoir	le	complément	de	salaire,	vous	devez	fournir	la	déclaration	d’arrêt	maladie	et	le	
décompte	des	IJSS	de	la	CPAM.	Les	pigistes	cotisant	aux	caisses	françaises	sont	couverts	par	Audiens	en	
matière	de	prévoyance	(Accord	sur	le	régime	prévoyance/santé	des	journalistes	pigistes	de	2015).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=A8DCE2C1BD91ABF8A15AFCA8C47869DD.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786633&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://pigiste.org/lassociation/abecedaire-de-la-pige/#bulletin
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/indemnites-journalieres/arret-maladie
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/indemnites-journalieres/arret-maladie
https://www.audiens.org/files/live/sites/siteAudiens/files/03_documents/entreprise/Brochures%20commerciales/Fiche-information-Sante-Prevoyance-pigistes-201806.pdf
https://www.audiens.org/files/live/sites/siteAudiens/files/03_documents/entreprise/CCN/Essentiel%20R%C3%A9gime%20pr%C3%A9voyance%20et%20sant%C3%A9%20des%20pigistes%20-%20fev16%20.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024189515&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120507
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191026/ob_de984e_procedure-transport-de-nuit-23-octobre.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190913/ob_11bfcc_taxis-2019-diffusion.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=A8DCE2C1BD91ABF8A15AFCA8C47869DD.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786633&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://pigiste.org/lassociation/abecedaire-de-la-pige/#bulletin
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024189515&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120507
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191026/ob_de984e_procedure-transport-de-nuit-23-octobre.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190913/ob_11bfcc_taxis-2019-diffusion.pdf
https://www.audiens.org/files/live/sites/siteAudiens/files/03_documents/entreprise/Brochures%20commerciales/Fiche-information-Sante-Prevoyance-pigistes-201806.pdf
https://www.audiens.org/files/live/sites/siteAudiens/files/03_documents/entreprise/CCN/Essentiel%20R%C3%A9gime%20pr%C3%A9voyance%20et%20sant%C3%A9%20des%20pigistes%20-%20fev16%20.pdf
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Grossesse	/	Maternité	:	

Conformément	à	 la	CCNTJ	 (Accord	pigiste	de	2015),	pendant	 son	 congé	de	maternité,	 la	 journaliste	
pigiste	reçoit	le	paiement	intégral	de	sa	rémunéraFon,	déduc:on	faite	des	prestaFons	en	espèce	de	
la	sécurité	sociale	et,	le	cas	échéant	d’autres	régimes	collec:fs	pour	lesquels	FMM	co:se.	

FMM	complète	l’indemnité	versée	par	la	sécurité	sociale	au	journaliste	pigiste	sur	la	base	du	salaire	
moyen	 perçu	 à	 FMM	 pendant	 les	 12	 derniers	 mois.	 Afin	 de	 bénéficier	 de	 ce	 complément	 de	
rémunéra:on	vous	devez	fournir	le	décompte	des	IJSS	de	la	CPAM	au	service	paie.

N.B.	 Sous	 réserve	 de	 remplir	 les	 condi:ons	 requises,	 la	Sécurité	 sociale	 lui	 versera	 des	 indemnités	
journalières	pendant	toute	la	durée	du	congé.

Congé	de	paternité	et	d’accueil	de	l’enfant	:	

Après	la	naissance	de	son	enfant	ou	de	celui	de	sa	conjointe	ou	partenaire	PACS,	ou	de	la	personne	
vivant	maritalement	avec	lui,	le	ou	la	journaliste	peut	bénéficier	d’un	congé	de	paternité	et	d’accueil	
de	l’enfant	et,	sous	certaines	condi:ons,	percevoir	des	indemnités	journalières	pendant	ce	congé.

Le	 congé	 de	 paternité	 et	 d’accueil	 de	 l’enfant	 est	 ouvert	 à	 tout	 salarié	 à	
l’occasion	d’une	naissance	:	

s'il	 est	 le	 père	 de	 l’enfant,	 quelle	 que	 soit	 sa	 situation	 familiale	 :	
mariage,	PACS,	union	libre,	divorce	ou	séparation	;	

s'il	n’est	pas	le	père,	s'il	est	marié	à	la	mère	ou	 lié	à	elle	par	un	PACS	
ou	qu’il	vit	maritalement	avec	elle	;	

quel	que	soit	le	lieu	de	naissance	ou	de	résidence	de	l'enfant	;	

que	l'enfant	soit	ou	non	à	sa	charge.

La	durée	légale	du	congé	de	paternité	et	d’accueil	de	l’enfant	est	de	11	jours	calendaires	consécuFfs	
pour	la	naissance	d'un	enfant	et	de	18	jours	pour	la	naissance	de	2	enfants	ou	plus.	Il	doit	débuter	
dans	les	4	mois	qui	suivent	la	naissance	de	l’enfant.	Il	ne	peut	être	fracFonné.		

Le	salarié	aver:t	son	employeur	au	moins	1	mois	avant	 la	date	de	début	du	congé.	Dès	 lors	que	ce	
délai	est	respecté,	l'employeur	ne	peut	pas	s'opposer	à	la	demande	du	salarié.

Couverture	sociale	des	correspondants	exerçant	leur	méFer	à	l’étranger	:

N.B.	Ces	modalités	ont	été	communiquées	lors	de	la	réunion	DP	de	septembre	2019.

France	Médias	Monde	a	arrêté	de	prélever	les	charges	sociales	pour	tous	les	
correspondants	à	l’étranger	à	compter	du	1er	janvier	2019.	

Les	 correspondants	 à	 l’étranger	 bénéficient	 depuis	 le	1er	 janvier	 2019	 d’une	
prise	 en	 charge	 par	 France	 Médias	 Monde	 de	 leur	 protecFon	 sociale,	 sur	
jus:fica:f,	à	condi:on	qu’ils	aient	perçu	une	rémunéra:on	de	notre	société	à	
hauteur	de	5	000	euros	au	Ftre	de	l’année	2018.	

FMM	accepte	les	justificatifs	de	la	CFE,	de	la	sécurité	sociale	locale,	des	retraites	
complémentaires	 ou	 d’une	 mutuelle	 internationale.	 Les	 correspondants	 à	
l’étranger	peuvent	adresser	les	justificatifs	par	mail	à	cette	adresse.

mailto:Rh_correspondants@francemm.com.%20?subject=Justificatif
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
https://www.audiens.org/solutions/accord-de-branche-pigistes.html
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191004/ob_a1618d_re-ponses-aux-questions-de-dp-re-uni.pdf
mailto:Rh_correspondants@francemm.com.%20?subject=Justificatif
https://www.audiens.org/solutions/accord-de-branche-pigistes.html
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			CONGÉS

Congés	payés	(arFcle	31	CCNTJ)	:	

Pour	les	CDD	:	versement	d’une	indemnité	de	10	%	de	CP	en	fin	de	contrat.	

Pour	les	pigistes	:	versement	d’une	indemnité	de	10	%	du	brut	sur	chaque	contrat.	

NATURE	DE	L’ÉVÉNEMENT DURÉE

Déménagement 2	jours

Mariage	de	l’intéressé 1	semaine	(6	jours	ouvrables)

Mariage	d’un	ascendant	ou	d’un	enfant 2	jours

Naissance	d’un	enfant	ou	adopFon
3	jours		

• Cumulables	avec	le	congé	de	paternité

Décès	du	père,	de	la	mère,	du	conjoint,	ou	d’un	enfant,	
d’un	des	grands-parents	et	beaux-parents

4	jours

Décès	d’un	frère	ou	d’une	sœur,	d’un	peFt-enfant,	 2	jours

Décès	d’un	beau-frère	ou	d’une	belle-sœur 1	jours

Maladie	d’un	enfant	de	12	ans	ou	moins
• 1	ou	2	jours	ouvrables	dans	la	

limite	de	6	jours	par	année	
civile.

Congés	excepFonnels	(arFcle	35	-	CCNTJ)	:	

En	 dehors	 des	 congés	 annuels	 normaux,	 des	 congés	 excepFonnels	
seront	accordés,	sur	jus:fica:on,	dans	les	cas	suivants	:

		DISPOSITIONS	DIVERSES

RESTAURANT	D’ENTREPRISE • Les	journalistes	pigistes	exerçant	leur	activité	au	siège	de	France	Médias	
Monde	bénéficient	d’un	accès	subventionné	au	restaurant	d’entreprise.	

COMITÉ	SOCIAL	ET	
ÉCONOMIQUE	(CSE)

• Les	pigistes	ont	accès	aux	activités	sociales	et	culturelles	du	CSE	selon	les	
conditions	 définies	 par	 les	 élus	 de	 l'instance.	 Actuellement	 les	 pigistes	
ont	accès	aux	activités	subventionnées	du	CSE	dès	qu’ils	ont	travaillé	90	
jours	sur	les	12	derniers	mois.	Règles	d’accès	au	CSE	/	Activités.

1	%	LOGEMENT

• Les	salaires	des	journalistes	pigistes	sont	pris	en	compte	dans	l'assieUe	
de	 calcul	 de	 la	 co:sa:on	AcFon	 logement.	 Ils	 sont	donc	pleinement	
concernés	par	ce	disposiFf.	Il	faut	noter	que	la	DRH	ne	joue	qu’un	rôle	
d’intermédiaire	 et	 n'intervient	 pas	 dans	 les	 demandes	 qui	 sont	
directement	traitées	par	Ac:on	logement.	(Réunion	DP	-	Juillet	2019)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=BA5227AA95FD739A0B64E34135F5787F.tplgfr43s_1?idSectionTA=KALISCTA000005737828&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=BA5227AA95FD739A0B64E34135F5787F.tplgfr43s_1?idSectionTA=KALISCTA000005737828&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=BA5227AA95FD739A0B64E34135F5787F.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786627&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.cftc-fmm.com/2019/09/regles-d-acces-au-cse.html
http://www.cftc-fmm.com/2019/09/reglement-d-attribution-des-subventions-du-ce-tarifs.html
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190730/ob_1e8683_re-ponses-aux-questions-dp-juillet-20.pdf
http://www.cftc-fmm.com/2019/09/regles-d-acces-au-cse.html
http://www.cftc-fmm.com/2019/09/reglement-d-attribution-des-subventions-du-ce-tarifs.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=BA5227AA95FD739A0B64E34135F5787F.tplgfr43s_1?idArticle=KALIARTI000005786627&cidTexte=KALITEXT000005652402&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20190730/ob_1e8683_re-ponses-aux-questions-dp-juillet-20.pdf
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La	 forma:on	des	pigistes	est	gérée	par	 l’Afdas.	Vous	pouvez	prendre	rendez-vous	avec	un	conseiller	
pédagogique	pour	faire	le	point	sur	vos	droits	et	les	possibilités	de	forma:on	qui	vous	sont	offertes.		

Vous	bénéficiez	à	votre	demande	d'un	entre:en	professionnel.	CeUe	demande	est	à	formuler	auprès	
de	votre	responsable	hiérarchique	et/ou	RH.

			FORMATION

Vous	pouvez	trouver	plus	de	renseignements	sur	le	site	de	l'Afdas	à	la	page	
dédiée	aux	salariés	sous	CDI	/	CDD	et	journalistes	pigistes	de	l’audiovisuel.	

Vous	pouvez	également	consulter	ce	document	édité	par	l’Afdas.

RECRUTEMENT	EN	CDI

Pour	 tout	 recrutement	 externe	 la	 Direction	 s’engage	 à	 examiner	 de	
façon	 prioritaire	 les	 candidatures	 de	 collaborateurs	 embauchés	 sous	
contrat	 à	 durée	 déterminée	 (CDD,	 CDDU,	 pigistes,	 en	 France	 ou	 à	
l’étranger)	-	Art.	I/3.3	-	Accord	FMM.

			EMBAUCHE	EN	CDI

Calcul	de	l’ancienneté	(Annexe	2	-	Accord	FMM)	:	

Tout	 journaliste	 ayant	 collaboré	 avec	 France	 Médias	 Monde,	 sous	 la	 forme	 de	 contrats	 à	 durée	
déterminée	de	droit	 commun,	d’alternance	ou	 sous	 la	 forme	de	prestaFons	 rémunérées	à	 la	pige,	
antérieurement	 à	 la	 signature	 de	 son	 contrat	 à	 durée	 indéterminée,	 bénéficie	 d’une	 reprise	
d’ancienneté	calculée	selon	les	modalités	suivantes	:	

1	mois	d’ancienneté	est	reconnu	dès	que	vous	avez	travaillé	au	moins	un	jour	dans	un	mois	civil.	

Les	périodes	inférieures	ou	égales	à	2	mois	conFnus	entre	deux	contrats	de	travail	sont	prises	
en	compte	intégralement	dans	le	calcul	de	votre	ancienneté	 lorsque	vous	signez	un	autre	CDD	
ou	un	CDI,	y	compris	lorsque	vous	avez	travaillé	pour	un	autre	employeur	sur	la	même	période.	

Les	 périodes	 supérieures	 à	 2	 mois	 entre	 deux	 contrats	 sont	 déduites	 intégralement	 de	 votre	
ancienneté	dans	l’entreprise.	Les	délais	de	carence	supérieurs	à	2	mois	entre	deux	contrats	peuvent	
être	pris	en	compte	si	vous	n’avez	pas	travaillé	pour	un	autre	employeur	au	cours	de	cette	période.

À	LA	SUITE	D’UN	CDD

• Prime	de	précarité	 :	elle	n’est	pas	due	 si	 le	CDD	 est	 immédiatement	
suivi	d’un	CDI.	S’il	y	a	ne	serait-ce	qu’une	seule	journée	d’interrupFon,	
la	 prime	 doit	 être	 versée.	 En	 cas	 de	 contrats	 à	 durée	 déterminée	
successifs	 se	 terminant	 immédiatement	 par	 un	 contrat	 CDI,	
l'indemnité	est	due	sur	tous	les	contrats	sauf	sur	le	dernier.	

• Durée	de	la	période	d’essai	:	dans	le	cas	où	le	CDI	fait	suite	à	un	CDD	sur	
le	même	poste	ou	un	poste	similaire,	la	durée	du	dernier	CDD	ainsi	que	
la	 durée	 globale	 des	 différents	 CDD	 qui	 se	 sont	 succédé,	 même	
brièvement	entrecoupés,	sont	déduites	de	la	durée	de	la	période	d’essai.

http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191020/ob_4d4e3d_vf4-les-entretiens.pdf
https://www.afdas.com/particuliers/services/financement/salaries
https://www.afdas.com/particuliers/services/financement/salaries
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_9fbc02_afdas-journalistes-pigistes-audiovisue.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170118/ob_b150da_accord-d-entreprise-france-medias-mon.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170118/ob_b150da_accord-d-entreprise-france-medias-mon.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191020/ob_4d4e3d_vf4-les-entretiens.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170118/ob_b150da_accord-d-entreprise-france-medias-mon.pdf
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20170118/ob_b150da_accord-d-entreprise-france-medias-mon.pdf
https://www.afdas.com/particuliers/services/financement/salaries
https://www.afdas.com/particuliers/services/financement/salaries
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_9fbc02_afdas-journalistes-pigistes-audiovisue.pdf
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			PRIMES	À	CARACTÈRE	SOCIAL

Les	 primes	 à	 caractère	 social	 font	 par:e	 des	 disposi:ons	 dont	 la	 Direc:on	 de	 FMM	 a	 annoncé	
l’applicaFon	unilatérale	 (c’est	à	dire	sans	accord	d’entreprise)	aux	pigistes	exerçant	 leur	acFvité	en	
France	(Ar:cle	II).	La	CFTC	revendique	également	l’applicaFon	de	ce_e	mesure	aux	correspondants.	

La	prime	de	naissance	:	elle	est	fixée	à	800	€	bruts	à	l'occasion	d’une	naissance,	d’une	adopFon,	
d’une	reconnaissance	ou	d’une	 légiFmaFon	d’un	enfant	de	moins	de	16	ans	vivant	au	foyer.	En	
cas	de	naissances	mulFples,	la	prime	est	versée	pour	chaque	naissance.	

La	 prime	 de	 mariage	 ou	 de	 PACS	 :	 elle	 est	 fixée	 à	 800	 €	 bruts.	 N.B.	 le	 mariage	 entre	 deux	
collaborateurs	employés	par	FMM	entraîne	le	versement	de	la	prime	à	chacun.	

Pour	bénéficier	de	ces	primes,	le	journaliste	doit	remplir	les	condiFons	suivantes	:		

• avoir	effectué	aux	moins	60	jours	de	piges	au	cours	des	12	derniers	mois	;	
• Être	présent	dans	le	mois	de	l’événement	ouvrant	droit	à	la	prime	

N.B.	La	prime	est	 versée	au	prorata	du	 temps	de	présence	par	 rapport	à	une	année	glissante.	
Par	exemple	un	pigiste	ayant	collaboré	8	mois	sur	12	percevra	800	€	x	8/12	=	533	€.	

L’indemnité	de	garde	d’enfants	:	elle	est	fixée	à	6,25	€	bruts	par	jour	de	garde	(dans	une	crèche	
ou	chez	une	nourrice	agréée)	d’un	enfant	à	 charge	de	moins	de	3	ans.	Pour	en	bénéficier	vous	
devez	 jus:fier	d’une	 rémunéraFon	mensuelle	 inférieure	à	2.500	€	bruts	 et	d’au	moins	1	pige/
mois	pendant	6	mois	consécuFfs.	La	prime	est	associée	au	paiement	d’une	pige.

À	SAVOIR

• «	Si	 en	principe	une	entreprise	de	presse	n'a	pas	 l'obliga:on	de	procurer	du	 travail	 au	 journaliste	pigiste	
occasionnel,	 il	n'en	est	pas	de	même	si,	en	 fournissant	régulièrement	du	travail	à	ce	 journaliste	pendant	
une	 longue	période,	elle	a	 fait	de	ce	dernier	même	rémunéré	à	 la	pige,	un	collaborateur	 régulier	 auquel	
l'entreprise	est	tenue	de	fournir	du	travail	»	(Cass.	soc.	24/03/2004,	n°	02-40181)	

• L'employeur	a	l'obligaFon	de	fournir	du	travail	à	un	pigiste	régulier	(sauf	à	le	licencier).	En	revanche,	sauf	
accord	 collec:f	 ou	 contrat	 de	 travail	 plus	 favorable,	 il	 n'est	 pas	 tenu	 de	 lui	 fournir	 un	 volume	 de	
commandes	 constant	et	par	 conséquent	de	 lui	maintenir	un	niveau	de	 rémunéra:on.	Contrairement	aux	
autres	salariés	et	compte	tenu	de	son	statut	par:culier,	 le	pigiste	ne	peut	donc,	en	raison	d'une	baisse	de	
salaire,	invoquer	une	modifica:on	de	contrat	(Cass.	soc.	29/09/2009,	n°	08-43.487).	

• Une	 cour	 d’appel,	 ayant	 exactement	 retenu	 que	 l’employeur	 n’était	 pas	 tenu	 de	 fournir	 au	 salarié,	
journaliste	pigiste,	un	volume	de	travail	constant,	lui	a,	à	bon	droit,	alloué	une	indemnité	de	licenciement	
calculée	sur	 le	salaire	moyen	des	24	mois	précédant	 l’arrêt	de	toute	 fourniture	de	piges,	 conformément	
aux	disposi:ons	de	l’ar:cle	44	de	la	conven:on	collec:ve	na:onale	des	journalistes	du	1er	novembre	1976,	
et	a	décidé	à	juste	:tre	de	retenir	le	même	salaire	de	référence	pour	déterminer	le	montant	des	indemnités	
de	préavis	et	de	congés	payés	ainsi	que	la	somme	due	conformément	aux	disposi:ons	de	l’ar:cle	L1235-3	
du	code	du	travail	(Cass.	soc.	21/09/2017,	n°	16-16.531)	

• S’il	 est	 seulement	 employé	 à	 la	 pige	 (sans	 CDD),	 la	 Cour	 de	 cassation	 refuse	 au	 journaliste	 la	
possibilité	 de	 prétendre	 aux	 rappels	 de	 salaires	 pendant	 les	 périodes	 interstitielles/intercalaires	
(Cass.	soc.	18/01/2018,	n°	16-21215).

• Les	journalistes	rémunérés	à	la	pige	bénéficient	de	la	présompFon	de	salariat	s’ils	ont	la	
qualité	de	journaliste	professionnel.	La	 	déten:on	de	la	carte	de	journaliste	ne	permet	
pas	 de	 prétendre	 au	 statut	 de	 journaliste	 professionnel	 tel	 qu'il	 est	 fixé	 par	 l'ar:cle	
L7111-3	du	Code	du	travail	(Cass.	soc.	31/01/2018,	n°	16-19.551).

Engagement	unilatéral

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007468315
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000021106110
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idSectionTA=KALISCTA000005737837&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036762052&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035617511&fastReqId=209782959&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036584575&fastReqId=392756054&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018764981&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036635521&fastReqId=8866565&fastPos=1
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_48ae70_engagement-unilate-ral-relatif-aux-pi.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007468315
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000021106110
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idSectionTA=KALISCTA000005737837&cidTexte=KALITEXT000005652402&idConvention=KALICONT000005635444&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036762052&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000035617511&fastReqId=209782959&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036584575&fastReqId=392756054&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018764981&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000036635521&fastReqId=8866565&fastPos=1
http://data.over-blog-kiwi.com/1/58/42/19/20191102/ob_48ae70_engagement-unilate-ral-relatif-aux-pi.pdf
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www.cftc-fmm.com

Retrouvez ces informations régulièrement 
mises à jour sur le site de la CFTC.
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